
l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique; qui a pour but ou pour effet de

détruire ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans

des conditions d'égalité, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans

les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine
de la vie publique.

2. La présente Convention ne s'applique pas aux distinctions, exclusions,

restrictions ou préférences établies par un État partie à la Convention selon qu'il

s'agit de ses ressortissants ou de non-ressortissants.
3. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée connue

affectant de quelque manière que ce soit les dispositions législatives des États parties

à la Convention concernant la nationalité, la citoyenneté ou la naturalisation, à

condition que ces dispositions ne soient pas discriminatoires à1'égard d'une nationalité
particulière.

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme il convient le

progrès de certains groupes raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin de la

protection qui peut être nécessaire pour leur garantir la jouissance et l'exercice des
droits de l'homme et des libertés fondamentales dans des conditions d'égalité ne

sont pas considérées comme des mesures de 'discrimination raciale, à. condition

toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le maintien de droits distincts pôur des

grou pes raciaux différents et qu'elles ne soient pas maintenues en vigueur une fois °
atteints les objectifs auxquels elles répondaient:

tale

vise
éur.
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ARTICLE 2

1. Les États parties condamnent la discrimination raciale et s'engagent à
poursuivre par tous les moyens appropriés et sans retard une politique tendant à
éliminer toute forme de discrimination raciale et à favoriser l'entente entre toutes
les races, et, à cette fin:

a) Chaque État partie s 'engage à ne se livrer à aucun acte ou pratique de
discrimination raciale contre des personnes, groupes de personnes_ ou insti-
tutions et à faire -en sorte que toutes les autorités publiques- et institutions
publiques, nationales et locales se conforment ' à cette obligation;

b) chaque État partie s'engage à ne pas encourager, défendre -ou appuyer la
discrimination raciale pratiquée - par une personne ou une organisation
quelconque;

c) chaque État partie doit prendre des mesures efficaces pour,revoir les politiques
gouvernementales nationales et locales et pour modifier, abroger ou annuler
toute loi et toute disposition réglementaire ayant, pour effet de créer la
discrimination raciale ou de la perpétuer là où elle existe;

d) chaque État partie doit par tous les moyens appropriés, y compris, si les,..
circonstances l'exigent, des mesures législatives, interdire la discrimination
raciale -pratiquée par des personnes, des groupes ou des organisations et y
mettre fin; f , .

e) chaque État partie s'engage à favoriser, le cas échéant, les organisations et
mouvements intégrationnistes multiraciaux et autres moyens propres à éliminer
les barrières entre les races et à décourager ce qui tend à renforcer la
division raciale.

2. Les États parties prendront, si les circonstances l'exigent, dans les domaines
social, économique, culturel et autres, des mesures spéciales et concrètes pour assurer
comme il convient le développement ou la protection de certains groupes raciaux ou
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